
N ° 2025- 853

ARRÊTÉ PORTANT MISE EN DEMEURE DE QUITTER LES LIEUX AUX 
OCCUPANTS SANS DROIT NI TITRE DES PARCELLES SITUÉES À PROXIMITÉ 

D'UN PONT À L'ANGLE DE LA RUE ÉMILE ZOLA ET DE LA RD 316 

Le Maire de la Ville de Sarcelles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2272-l, 
L2272-2, L2272-4 et L2272-27, 

Vu le Code de la santé publique notamment ses articles Ll3ll-l et suivants, 

Vu le Règlement sanitaire départemental, 

Vu le constat du commissaire de justice dressé le 10 septembre 2025, établissant 
l'occupation sans droit ni titre des parcelles appartenant au département du 
Val-d'Oise, 

Vu la plainte déposée le 8 septembre 2025 par le représentant du département 
du Val-d'Oise, 

Vu l'enquête sociale réalisée le 7 octobre 2025 par les services du centre 
communal d'action sociale de Sarcelles, 

Considérant que le département du Val-d'Oise est propriétaire d'une bande de 
terrain située à proximité d'un pont à l'angle de la Rue Emile Zola et de la RD 376, 

Considérant que les occupants irréguliers se sont installés sur un terrain impropre 
à l'habitation car dépourvu de raccordement au réseau d'assainissement, et sur 
lequel aucun ramassage d'ordures ménagères n'est organisé, 

Considérant l'absence de solidité des cabanons construits avec des matériaux de 
récupération, 

Considérant la présence d'enfants en bas âge vivant dans des conditions de vie 
précaires et les risques importants d'accidents, 

Considérant que le terrain ne comporte aucune installation sanitaire et qu'il 
n'existe aucune possibilité de vidanger les sanitaires mobiles, entraînant dès lors, 
un risque de prolifération de maladies, 
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Article 5: Le directeur Général des services, le Chef de la Police municipale et le 
Chef de la circonscription de la Police nationale de Sarcelles sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif auprès de 
Monsieur le Maire de la commune de Sarcelles, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil, BP 30322, 9S027 
Cergy dans un délai de deux mois à compter de la réponse explicite ou implicite 
de l'administration. 

Fait à Sarcelles, le 16 octobre 2025

Le Maire, 

Patrick HADDAD 
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